
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 DOCUMENTS DE DEMANDE DE VISA POUR LA RUSSIE  
 
Pour une demande de visa pour la Russie pour les cantons : GE, FR, VD, VS et NE, vous devez remettre 
avant votre départ les documents suivants à l’ambassade de Russie à Genève :  
Adresse:  Consulat Général de la  

Fédération de Russie  
24, rue Schaub  
1202 Genève  
Tel: 022 734 90 83 ou 022 734 79 55  
Fax : 022 740 34 70  
 

Horaires d‘ouverture: Lu/Me/Ve  09:00h – 12:00h  
(à l`exception des fêtes nationales russes) 
 
  
Changement:  
Depuis le 1er décembre 2008 l’obtention du visa par courrier n’est plus possible. Renseignes-vous sur le site 
www.switzerland.mid.ru pour des informations complémentaires. Les documents doivent être apporté au 
Consulat soit par vous-même ou par un remplaçant et être récupéré après l’émission du visa.  
 
 
A remettre au consulat :  
 
- Passeport en cours de validité et valable encore au minimum 6 mois après le retour (la copie du passeport         
n’est pas acceptée!)  
 
- 1 photo d’identité récente  
 
- Une demande de visa remplie entièrement et signée  
 
- Copie de la fiche de contrôle de votre assurance maladie  
 
- Une invitation écrite de Russie, qui doit être tamponnée et authentifiée par le gouvernement  
 
- Pour les ressortissants étrangers, nous avons besoin:  

  d’une copie de votre permis de séjour ou permis de travail pour la Suisse  
 
- Mode de paiement : à l’avance par mandat postal: C.C.P. 12-8220-9, veuillez joindre l’original du bulletin de                              
versement tamponné et gardez une copie chez vous.  
 
COÛTS DE VISA PAR PERSONNE  
 
Traitement de 4 à 20 jours ouvrables* CHF 58.-  
 
Traitement de 1à 3 jours ouvrables* CHF 116.-  
 
* Jours de traitement au Consulat compté dès la réception des documents complets.  
Dès réception du visa : Nous vous prions de bien vouloir CONTROLER les dates de voyage dès réception 
du visa. Le visa doit être valable à partir du jour de l’entrée sur le territoire russe, jusqu’au jour de la sortie ! Si 
les dates ne concordent pas, merci de contacter directement le consulat.  
 
Sous réserve de modification      en février 2011 
           


